
Les heures supplémentaires non récupérées doivent-elles être
réglées en cas de cessation du contrat de travail ?

Réponse courte

Oui, les heures supplémentaires non récupérées doivent obligatoirement être réglées lors de la cessation du

contrat, quel que soit le motif de rupture. Le paiement s'effectue au taux majoré de 40% (soit 140% du salaire

horaire normal) selon l'article L.211-27 du Code du travail.

Cette obligation s'applique même si un accord collectif ou un plan d'organisation du travail prévoyait initialement une

récupération. L'employeur doit intégrer ce paiement dans le solde de tout compte avec un détail précis sur le

bulletin de paie final.

Définition

Les heures supplémentaires sont les heures de travail effectuées au-delà de la durée normale de travail fixée

par la loi (40 heures par semaine, 8 heures par jour) ou par le contrat de travail si celui-ci prévoit une durée

inférieure. Elles doivent être demandées ou autorisées par l'employeur et se distinguent des heures

complémentaires concernant les salariés à temps partiel. Ces heures donnent droit soit à une récupération sous

forme de repos compensatoire, soit à un paiement majoré dans certaines circonstances définies par la loi.

Questions fréquentes

À quel taux sont payées les heures supplémentaires non récupérées en fin de contrat ?

Les heures supplémentaires non récupérées sont payées au taux majoré de 40% du salaire horaire normal. Ce taux s'applique même si
un accord collectif ou un plan d'organisation prévoyait initialement leur récupération.

Comment l'employeur doit-il documenter le paiement des heures supplémentaires en fin de contrat ?

L'employeur doit détailler sur le bulletin de paie du solde de tout compte le nombre d'heures supplémentaires, le taux appliqué et le
montant versé. Il doit également tenir un relevé précis des heures supplémentaires validé pour assurer la traçabilité.

Les heures supplémentaires non récupérées doivent-elles être payées à la fin du contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, les heures supplémentaires non récupérées doivent obligatoirement être réglées à la fin du contrat lors du solde de tout compte, au
taux majoré de 40% du salaire horaire normal selon l'article L.211-28 du Code du travail luxembourgeois.

Que risque l'employeur s'il ne paie pas les heures supplémentaires non récupérées ?

Le non-paiement des heures supplémentaires constitue une infraction exposant l'employeur à des sanctions. En cas de litige, l'employeur
doit prouver l'exactitude de ses décomptes, sinon une présomption favorable au salarié s'applique. Le salarié peut saisir l'ITM ou le
tribunal du travail dans un délai de prescription de 3 ans.
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Conditions d’exercice

Droit au paiement :

Heures supplémentaires effectivement prestées et non récupérées avant la fin du contrat

Application à tous les motifs de cessation : licenciement, démission, fin de CDD, résiliation de plein droit

Exclusion des cadres supérieurs de ce régime de majoration

Modalités obligatoires :

Paiement au taux majoré de 40% minimum (soit 140% du salaire horaire)

Calcul sur la base du salaire mensuel divisé par 173 heures

Intégration possible dans le solde de tout compte

Limites légales :

Maximum 2 heures supplémentaires par jour en principe

Maximum 48 heures de travail par semaine incluant les heures supplémentaires

Modalités pratiques

Calcul du paiement :

Salaire horaire normal = salaire mensuel ÷ 173 heures

Montant de l'heure supplémentaire = salaire horaire × 1,40 (majoration 40%)

Total dû = nombre d'heures non récupérées × montant heure supplémentaire majorée

Versement :

Intégration dans le solde de tout compte lors du départ

Détail obligatoire sur le bulletin de paie final : nombre d'heures, taux appliqué, montant total

Traçabilité via registre des heures supplémentaires tenu par l'employeur

Avantages fiscaux :

Exemption totale d'impôts sur les 140% versés

Exemption partielle des cotisations sociales (consulter CCSS pour détails)

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :
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Tenir un registre précis des heures supplémentaires prestées par chaque salarié

Valider les heures supplémentaires par écrit (autorisation préalable)

Calculer le montant dû avant la cessation pour éviter les erreurs

Détailler le paiement sur le bulletin de paie final avec calculs explicites

Conserver tous les justificatifs pour contrôles ITM éventuels

Pour les RH :

Former les équipes de gestion sur les modalités 2025 des heures supplémentaires

Implémenter des outils de suivi informatisés pour traçabilité

Anticiper les calculs lors des ruptures de contrat programmées

Sensibiliser les managers à l'autorisation préalable obligatoire

Documenter systématiquement pour prévenir les litiges

Gestion préventive :

Privilégier la récupération effective pendant la durée du contrat

Informer régulièrement les salariés de leur solde d'heures non récupérées

Planifier les récupérations avant les départs prévisibles

Éviter les clauses contractuelles excluant le paiement (considérées comme nulles)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-27 : Compensation des heures supplémentaires et modalités de paiement

Articles L.211-22 à L.211-30 : Réglementation complète des heures supplémentaires

Article L.211-26 : Limites quotidiennes et hebdomadaires du travail

Contrôle et sanctions :

ITM (Inspection du Travail et des Mines) : contrôle du respect des obligations

Prescription : 3 ans pour réclamer le paiement d'heures supplémentaires

Jurisprudence : Paiement obligatoire en cas de départ avant récupération, quel que soit le motif

L'employeur a la charge de la preuve concernant l'exactitude du décompte des heures. En cas de litige, une présomption favorable

existe pour le salarié. Il est interdit de prévoir dans le contrat que les heures supplémentaires sont déjà comprises dans la

rémunération (sauf pour les cadres supérieurs). La documentation précise est impérative pour éviter sanctions et intérêts de retard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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